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REVDE MILITAIRE SUISSE
H« 18. Lausanne, le 4 Octobre 1872. XVII" Annfc.

Sommaire. — Societe militaire federale. Section vaudoise. Assemblee
generale de 1872. — Des modifications ä apporter aux lois sur
l'organisation militaire de la Suisse et du canton de Vaud. Rapport ä
I assemblöe gönörale des officiers vaudois par le colonel federal Lecomte. —
Bibliographie. Campagne de Paris. Souvenirs de la mobile, 6e, 1» et 8e
bataillons de la Seine, par Rendu. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Fete cantonale d'artillerie neuchäteloise. — Comptes
et gestion du commissariat des guerres pendant les mises

sur pied de 1870-1871. (Fin.j— Encore sur le commissariat des
guerres. — Nouvelles et chronique.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

La reunion generale de 1872 vient d'avoir lieu conformement au
programmepublie dans notre n° 16. La reconnaissance du Gros-de-
Vaud, d'Yverdon ä Echallens le 20 septembre, d'Echallens ä Lausanne
et Oron le 21, comptait une centaine de personnes. Elle a parfaitement
reussi ä tous les poinls de vue et cetle innovalion aura 6te fort utile
k bon nombre d'officiers. Nous esperons publier plus tard les rapports
auxquels eile a donne lieu. En oulre eile a ele ornee d'une inslruc-
tive rencontre, ä Echallens, avec une course de l'ecole de recrues
d'artillerie de Biere, sous le commandement du colonel de Valliere,
qui a expliqu£ le nouveau materiel.

La seance de dimanche, k Lausanne, comptait environ 230 assis-
lanls de lous grades el de loutes armes, y compris M. le colonel
föderal Feiss, inspecteur federal du canton de Vaud, MM. les conseillers
d'Etat Delarageaz, Bornand el Ruchonnet comme invites, les colonels
federaux Burnand, president, Borgeaud, Lecomte, Grand, Fonjallaz,
de Gingins; les lieulenants-colonels de Charriere, Murisier, Emery,
Dapples, Paccaud, Burnand, chef du genie, Melley, chef de la
gendarmerie, Metlraux, commissaire des guerres en chef, Burnand,
commandant d'arrondissement, Roux, Bertsch, Bonzon, idem, et un grand
nombre d'autres officiers superieurs.

La seance a ete ouverte par un eloquent sermon de M. Landriset,
pasleur ä Montpreveyres el aumönier du 45e bataillon, sur le texle
« soyez reconnaissants. »

Passant ä l'ordre du jour prescrit, l'assemblee confirme comme
secretaire M. le sous-lieutenant Ney, dejä secretaire ad-inlerim.

Cent francs sont voies pour la souscription ouverte en faveur des
victimes de l'accident de Thoune.

La nomination des delegues ä la fete federale qui pourrait avoir
lieu cetle annee, est ajournee.

Un interessant rapporl general sur les Iravaux et la marche de la
seclion pendant l'annee courante est lu par M. le colonel federal
Burnand, et ecoute avec un grand interet.

Le colonel Lecomte, assiste de M. le capitaine federal Monod, lit
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le rapporl de la commission de reorganisation militaire federale et
vaudoise, presentanl une cinquantaine de desiderata et proposant la
resolution suivante :

Vu la nöcessitö de donner satisfaclion ä divers vceux de reformes militaires,
emis depuis plusieurs annöes et louchant essentiellement aux lois organiques de la
Confederalion et du canlon de Vaud;

Vu la possibilite de realiser immödiatement, au federal et au cantonal, plusieurs
utiles reformes sans prejudice ä d'aulres qui pourront ötre examinöes plus tard ei
ajoutöes, s'il y a lieu, aux premieres.

L'assemblee decide :

I. Une adresse sera presentee au Conseil d'Etat du canlon de Vaud pour le

prier de transmettre aux auloritös federales compelentes le voeu que ces autorites
s'efforcent de realiser au plus tot les reformes compatibles avec le maintien des
institutions föderatives el dans le sens des desiderata sus-metitionnös.

II. La meine adresse exprimera le voeu que le Conseil d'Elat du canton de
Vaud s'occupe sans delai de la revision de la loi mililaire organique vaudoise de

1862 et de celle sur la justice pönale mililaire, dans le sens des desiderata sus-
mentionnös.

III. Le present rapporl de la commission, avec un extrail du proces-verbal de
l'assemblee generale, sera Joint ä l'adresse au Conseil d'Elat, ä litre derenseigne-
metils, avec priere d'en transineltre un double, ä ce meme titre, aux autorites
föderales.

IV. Le comite de la seclion vaudoise de la societe militaire federale est charge
de l'exöcution de la prösente decision.

Une discussion s'engage sur ces resolutions et sur quelques-uns
des desiderata, ä laquelle prennent part MM. de Gingins, Bornand,
Delarageaz, Gaulis G., Couvreu, Lecomle. A la volalion la resolution
ci-dessus esl adoptee k l'unanimite.

M. le colonel Grand presente son rapporl sur le magasinage facul-
talif des armes dans les communes, qui conclut ä l'utilite et ä la rea-
lisation de cette proposition.

Lecture est ensuite donnee des rapports de reconnaissance par les
divers chefs de colonne, montranl que toutes les colonnes ont
serieusement compris leur täche.

Le comite est aulorise ä aecorder un subside de 500 fr. k la Revue
militaire pour impression des rapports avec adjonclion de cartes si

possible.
A midi et demi, selon l'ordre du jour, la seance est levee.

Un cortege militaire el civil se forme sur la place du Chäleau,
musique de Lausanne en tele, et se rend, sous le commandement du
colonel Fonjallaz, au cimeliere de La Sallaz, oü devait s'inaugurer le

monument funeraiie eleve au colonel Ch. Veillon. Cette ceremonie,
ä laquelle une immense foule prit part, se passa dans l'ordre le plus
parfait.

Des discours de circonstance furent prononce par MM. Braillard,
capitaine d'artillerie, Lecomte et Borgeaud, colonels, Redard, ancien
aumönier, allernant avec de belies strophes de l'Orpheon lausannois
et des morceaux de musique militaire. Le cortege se reforma,
Iraversa les rues de Martheray et de Bourg, au milieu d'une haie
compacte de sympathiques speetateurs, et fut licencie reglemenlairement
sur la place de St-Francois.
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Un grand et joyeux banquet au Casino-lheätre, elegamment decore,
termina cetle fete. Les toasts patriotiques et humoristiques qui y
abonderent, ainsi que la belle musique vocale et instrumentale, y en-
tretinrent l'animation la plus cordiale jusqu'ä une heure assez avancee
de la nuit.

En somme la reunion generale de 1872, plus nourrie et plus va-
riee que ses devancieres, a dejä donne et pourra donner d'excellenls
fruils.

DES MODIFICATIONS A APPORTER A LA LOI SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
FEDERALE ET A CELLE SUR L'ORGANISATION MILITAIRE VAUDOISE.

(Rapport ä l'assemblee generale des officiers vaudois du 22, septembre 1812,
par le colonel federal Lecomte, comme rapporteur de la commission.j

Monsieur le president et Messieurs,
Depuis six ou sept ans, et surtout ä l'occasion de l'introduction du

dernier armement, des reformes furent reclamees pour faire disparaitre

de l'organisation militaire suisse diverses defectuosites et pour
la maintenir au niveau des progres s'accomplissant dans les armees
voisines.

L'Assemblee federale, se faisant l'organe de ce» voeux, chargea le
Conseil federal, en date du 17 juillet 1867, de preparer la revision
de la loi du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire suisse et de celle
du 27 aoüt 1851 sur les contingents en hoinmes, chevaux, materiel,
ä fournir par les Canlons et par la Confederation, et qui doil etre
revisee tous les vingl ans.

Celle decision repondait pleinemenl aux exigences. Les progres
principaux ä realiser pour que notre armee ne reslät pas en arriere
de l'impulsion donnee ä l'Europe par les victoires prussiennes de
1866 etaient, oulre ceux de l'armement, une meilleure inslruclion
des troupes et de l'elal-major, une Organisation plus reguliere et plus
süre des forces de seconde ligne, reserve federale ou landwehr,
quelques complements d'arlillerie attelee, de sections de chemins de
fer et de telegraphie de campagne, de cavalerie si possible.

Or tout cela etait du domaine des deux lois precitees et de quelques
autres lois et reglements federaux faciles ä reviser ou ä compleler.

On sait comment ces reformes, qui auraienl pu elre aussi simples
que promptement executees, et par consequent fort avantageuses
furent mal ä propos transporlees sur le terrain conslitulionnel et
bientöt noyees dans un essai de bouleversement general el de destruction

des institutions föderatives, auquel le vote du 12 mai 1872 mit
heureusement fin.

Le terrain polilique etant ainsi deblaye, il importe de ne pas
ajourner plus longtemps les reformes en voie legale de realisation
des 1867, et de les reprendre au plus töl, en profitant des enseigne-
ments des deux dernieres annees.

Ces enseignements ne sont pas ä dedaigner. Ceux, essentiellement
pratiques, des levees subiles de 1870 et 1871, comme ceux plus
theoriques des discussions provoquees par la revision constilulionnelle,
elablissenl d'une maniere incontestable que les bases de nos inslitu-
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